
Éditorial 
 

France Nature Environnement lance une réflexion « Vers une économie supportable 
et désirable » pour son 34e congrès. 
Je me permets comme éditorial de vous proposer tout simplement une réflexion 
personnelle que j’ai envoyée le 13 octobre : 
« Je suis pour une organisation mondiale du commerce, mais non sur des bases 
uniquement libérales qui favorisent le moins-disant social et le moins-disant 
écologique. La politique de l'OMC est inacceptable quand elle demande l'ouverture 
des frontières, (OGM, mais surtout sociales et écologiques), sans garantie pour les 
personnes. L'ensemble de la profession agricole y est opposée. 
Le lait : la suppression des quotas dans l'UE va tuer de nombreuses exploitations, va 
désorganiser les marchés. Les quotas sont une forme de protectionnisme. 
La sécurité alimentaire : en vieil agronome j'ai appris que chaque pays devait viser 
à une autonomie alimentaire minima (même les Suisses en sont convaincus).  
C'est vrai en système libéral, comme c'était vrai en système soviétique. Cela veut dire 
que la France n'a pas à nourrir l'Afrique avec des produits subventionnés, avec 
l'effet de détruire l'agriculture locale. Aujourd'hui les agrocarburants en Amérique 
latine tuent les cultures vivrières au nom de l'économie. 
Économie et finances : le système libéral ne cherche plus à développer l'économie, 
mais à gagner de l'argent. 
L'intérêt de chacun ne correspond pas toujours à l'intérêt général. Un exemple, si 
tous les éleveurs choisissent le meilleur taureau, il y a un gain génétique immédiat, 
mais chute après par consanguinité, à la génération suivante. 
Le protectionnisme n'est pas une solution ultime. Il est à éviter entre pays 
comparables. Dans l'UE, il est supprimé, mais cela s'accompagne d'une aide aux 
régions en "retard”, cela n'a rien à voir avec l'OMC. » 
Jean-Luc Pujol, INRA réagit à ces propos que je lui avais envoyés : 
« Le fondement de la critique me semble clair :  
Pour l’OMC, tout obstacle aux échanges est une sous optimalité d’un système qui ne 
mesure que les prix comme symbole du pouvoir d’achat et donc de l’accession au 
bien-être d’une part, qui parie sur l’optimisation technicoéconomique tirée par 
l’éviction de ceux qui ne tiennent pas la course aux prix d’autre part.  
On connaît les effets de cartels entre autres qui annulent les supposés effets 
directement bénéfiques de la mise en concurrence (en fait obstacle aux échanges par 
une organisation spontanée des acteurs proches du monopole). 
Il faut en fait montrer que l’optimalité ainsi évaluée mésestime la valeur de ce que les 
différentes régulations (quotas, etc…) apportent. Par exemple pour le lait : quid de la 
valeur collective des laits de spécialisation, fondements des AOC fromages, mais 
quantitativement à l’abri de l’extinction par la régionalisation des quotas… Quid 
aussi de la valeur de l’autonomie (chère Irlande….) ? 
En conclusion, je crois que les échanges commerciaux fondés sur le libéralisme ne 
sont pas légitimes pour l’homme. L’éthique « Bien vivre, avec les autres dans des 
institutions justes » selon Paul Ricoeur et le politique doivent redevenir les 
fondements de notre société, pour qu’elle reste tout simplement humaine. » 

Pierre GUY 
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Des reprØsentantes de FNE 
en Poitou-Charentes  
 

 
Désireuses de se rendre en région 
pour mieux appréhender les attentes 
des associations, Sabrina Monribot, 
attachée de direction Vie associative 
et Bénédicte de Badereau, chargée de 
mission communication à FNE ont 
poursuivi leur “tour de France” par le 
Poitou-Charentes le 21 septembre 
dernier, la fédération nationale ayant 
prévu de mettre Poitou-Charentes 
Nature en “une” du numéro 235 de la 
Lettre du Hérisson pour exposer la 
problématique de l’eau. 
Accueillies dans les locaux de Poitou-
Charentes Nature en première partie 
de journée, en présence de salariés et 
bénévoles, de nombreux sujets ont été 
abordés, comme :  
- l’appui juridique sur des questions 

de base ; 
- l’appui par les réunions et 

séminaires organisés par FNE sur 
des sujets communs ; 

- les formations et l’accompagnement 
des associations sur les thématiques 
suivantes : (voir agenda) 
• Schéma national infrastructures de 
transports et projet logistique urbaine 
• Plans Climat Énergie Territoriaux 
• Plans prévention déchets 
• Trame verte et bleue 
• Territorialisation des objectifs du 
Grenelle en agriculture. 

L’après-midi, pilotées par Jacques 
Brie et Gilles Marsat, elles se sont 
rendues en Deux-Sèvres au local de la 
rue Crémeau pour y être accueillies 
par François-Marie Pellerin, avant 
d’être conduites sur le marais 
Poitevin. 
De retour à Paris au terme de cette 
journée dense, les deux représentantes 
de FNE ont salué l’accueil, la 
disponibilité de tous et la qualité des 
échanges. 
Rappelons que la Lettre du 
HØrisson peut Œtre consultØe 
gratuitement sur le site de FNE 
www.fne.asso.fr rubrique publications. 

Treize à PCN� 
 

 
Poitou-Charentes Nature compte 
désormais treize associations 
membres ; le CA du 14 décembre 
dernier a en effet, approuvé à 
l’unanimité la demande de l’APIÉEE 
(Association de Protection, d’Information 
d’Étude de l’Eau et son Environnement) 
de rejoindre le réseau FNE via Poitou-
Charentes Nature. 
Créée en 1990, l’APIÉEE a toujours 
travaillé sur l’eau, en relation étroite 
avec SOS Rivières Environnement ou 
Deux-Sèvres Nature Environnement ; 
l’APIÉEE a mené (et gagné) de 
nombreuses actions juridiques au 
pénal et au tribunal Administratif, 
permettant de faire progresser la 
politique de l’eau en Deux-Sèvres 
(arrêtés préfectoraux plus respectueux 
de l’environnement que dans les 
départements limitrophes). 
Gageons que cette arrivée augure de 
partenariats plus étroits. 
APIÉEE - Mairie de Chizé - 79170 CHIZÉ 
� /�  05 49 08 87 62  
apieee@wanadoo.fr 
 
 

Inventaire  
des publications  
 

 
Pour des besoins extérieurs, Poitou-
Charentes Nature a fait un inventaire 
quasi complet des productions 
(Livres, plaquettes, affiches, 
expositions…) qu’elle, ou ses 
associations membres, ont réalisés 
depuis 2004, tant sur le plan régional 
que départemental, toutes sources de 
financements confondues. 
Ce recueil au contenu conséquent 
(remis aux participants de la journée 
du 28 novembre à Niort) permet de 
mettre en lumière le travail réalisé par 
Poitou-Charentes Nature et ses asso-
ciations membres pour sensibiliser le 
public à la préservation et la mise en 
valeur du patrimoine naturel de la 
région. 
Document disponible sur demande à 
Poitou-Charentes Nature. 

�Connaître et protØger  
les Chauves-souris  
en Poitou-Charentes�  
 

 
La plaquette « Connaître et protéger 
les chauves-souris en Poitou-
Charentes » réalisée dans le cadre du 
programme d’inventaire lancé en 
1995 va être prochainement rééditée à 
10 000 exemplaires. En effet, le pre-
mier tirage en noir et blanc à 20 000 
exemplaires est quasiment épuisé.  
Cette nouvelle édition couleur, 
complétée par des fiches techniques 
sur les espèces ou groupes d’espèces 
et sur les milieux de vie des chauves-
souris, est destinée à sensibiliser le 
grand public et à répondre aux 
contacts de SOS chauves-souris dans 
la région. 
Comme la première édition, elle sera 
réalisée par Philippe Pénicaud. 
La Fondation Nature & Découvertes, 
sollicitée par Poitou-Charentes Nature 
pour soutenir financièrement cette 
initiative a répondu favorablement à 
cette demande en accordant une 
subvention de 3 000 €. Elle vient 
compléter les aides déjà accordées par 
le Conseil Régional et la DIREN 
Poitou-Charentes. 
 

 
 

Plans d�action nationaux  
 

 
Philippe Jourde siège pour Poitou-
Charentes Nature au Comité de suivi 
du plan national d’action Vison 
d’Europe. 
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Laurent Précigout, le représentant de 
Poitou-Charentes Nature au Comité 
de suivi du plan national d’action 
Sonneur à ventre jaune a participé à la 
première réunion le 23 octobre 
dernier. 
 

Le livre rØgional  
des Libellules 
 

 
C’est avec la plus grande rigueur 
rédactionnelle et photographique que 
le groupe Odonates animé par Laurent 
Précigout et Éric Prud’homme a 
travaillé à la réalisation du livre 
consacré aux libellules du Poitou-
Charentes. Avec plus de 60 000 
données collectées au fil des années, 
c'est un véritable état des lieux sur les 
73 espèces de libellules connues dans 
la région qui est livré dans cet 
ouvrage, avec des détails sur la 
biologie, l'écologie, les menaces 
pesant sur elles, mais aussi comment et 
où les observer, les photographier, etc. 
Les commandes sont arrivées en 
nombre dès le lancement de la sous-
cription mise en place avant la 
parution (plus de 300 ex. vendus) mais 
se sont nettement ralenties depuis. 
Geste Éditions a pour sa part en 
charge sa diffusion à destination du 
grand public dans tous les points de 
vente de la région (grandes surfaces, 
librairies…).  
 

 
 
De très nombreux retours font état de 
la grande qualité du travail accompli : 
réussi", "livre magnifique", "superbe 
ouvrage, super boulot", "très magni-
fiquement illustré", "exceptionnel et 

magnifique", "passionnant et très 
réussi" [Ségolène Royal], les compli-
ments ne cessent d’arriver. 
Remercions une nouvelle fois les 
chargés de missions et coordonnateurs 
qui se sont investis plume et âme dans 
ce travail pour respecter les délais que 
nous nous étions fixés et aboutir à une 
référence pour le patrimoine naturel 
picto-charentais. 
 
Le livre (prix public de 39 € en 
librairie) est en vente au siège des 
associations membres (pour certaines 
ainsi qu’à Poitou-Charentes Nature à 
37,05 €). 
 

JournØe de prØsentation 
des actions financØes  
 

 
Poitou-Charentes Nature a réuni 35 
participants le 28 novembre dernier 
au musée d’Agesci de Niort, pour la 
journée de présentation d’actions me-
nées par les associations sur le thème 
de la connaissance, la découverte et la 
protection du patrimoine naturel. 
Élus, administrations, associations 
partenaires et adhérents étaient invités 
à découvrir un échantillon de ces opé-
rations représentatives du travail 
mené au quotidien par les associations 
de protection de la nature et de 
l’environnement de la région. 
Après une matinée de présentation de 
5 actions départementales ou régio-
nales, l’après-midi était consacrée à 
une visite dans le marais de Galuchet, 
sur un terrain légué à Deux-Sèvres 
Nature Environnement, remis progres-
sivement en état grâce à des chantiers 
de nettoyage de fossés. 
De l’avis général, “satisfecit” à 
Poitou-Charentes Nature d’avoir 
organisé et réussi cette journée impor-
tante malgré la difficulté de réunir à la 
fois élus, administrations, bénévoles, 
salariés, partenaires… qui plus est un 
samedi pluvieux de fin novembre !!! 
 

 
Durant les exposés 

 

AGENDA  

• Le 30 janvier de 9h à 17h  à 
Poitou-Charentes Nature, SØminaire 
de réflexion et d’échanges sur les 
PCET (Plans Climat Énergie 
territoriaux) et le schéma national 
des infrastructures de transport, 
avec FNE. 

Contact : Poitou-Charentes Nature 

• 8e FŒte des oiseaux du lac de 
Saint-Cyr dimanche 31 janvier de 
8h30 à 18h 

Au programme : sortie « ambiance 
matinale », visites guidées de la 
réserve ornithologique, points 
d’observation accompagnée des 
oiseaux, projections de films et d'un 
diaporama, expositions, jeux, point 
info LPO.  
Contact : LPO Vienne 05 49 88 55 22 

• Mardi 2 fØvrier; 18 heures, 
Espace Mendès France à Poitiers 

Conférence sur les zones humides en 
Poitou Charentes et le changement 
climatique : rôles, menaces, gestion. 

Intervenants Frédéric Fy pour le 
Conservatoire Botanique Sud 
Atlantique et Alain Persuy pour le 
CRPF Poitou Charentes 

• AssemblØes gØnØrales 

30 janvier : APIÉEE 

6 mars :Nature Environnement 17 

20 mars : Vienne Nature  

27 mars : LPO Vienne, Deux-Sèvres 
Nature Environnement, FNE 

17 avril : GODS 

24 avril : Charente Nature 

 
 
D’ordinaire, les réunions de bureau de 
Poitou-Charentes Nature sont 
téléphoniques, évitant ainsi à certains 
participants éloignés géographique 
ment, de longs déplacements.  
Toutefois, compte tenu d’une 
actualité sensible en début d’été 
(LGV…), mais aussi d’autres sujets 
urgents, un Bureau élargi s’est réuni 
physiquement le 29 juillet dernier à 
Niort au siège de DSNE et au GODS. 
La mobilité reste de règle pour les 
CA, AG ou réunions thématiques, 
tour à tour accueillis à Angoulême, 
Niort, voire La Rochelle, quand ils 
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n’ont pas lieu sur place, au siège de 
Poitou-Charentes Nature à Fontaine-le-
Comte. 
Une possibilité de visioconférence est 
à l’étude. 
 

Catalogue landes rØgional, 
nouvelle Ødition  
 

 
La nouvelle version du catalogue 
régional “Pour une sauvegarde des 
landes du Poitou-Charentes” est 
disponible. 
De nouvelles “investigations” ont été 
menées, suite aux anomalies relevées, 
qui avaient conduit Poitou-Charentes 
Nature à en stopper la diffusion. 
Cette nouvelle version prend en 
compte plusieurs remarques formu-
lées par différents partenaires (ONF, 
CRPF, DDAF…), de regrouper 
certains sites proches, voire même 
parfois de reconsidérer la qualifica-
tion de certaines parcelles, destinées 
initialement à redevenir des bois suite 
à la tempête de 1999. 
230 pages (196 couleur), en vente 
40 € à Poitou-Charentes Nature 
 

Chroniques 
environnementales  
sur Radio Accords 
 

 
Le partenariat avec Radio Accords se 
poursuit. Une série de 40 chroniques 
proposées en direct ou enregistrées 
par Poitou-Charentes Nature, ses 
associations membres ou partenaires a 
été diffusée sur l’antenne entre le 6 
juillet et le 28 août 2009. 
En plus de ces interventions estivales, 
d’autres créneaux ont été proposés 
aux associations :  
Michel Caillon a notamment participé 
à un débat sur l’eau le 2 septembre 
dernier, en compagnie de Marie 
Legrand, Vice-présidente du Conseil 
Régional ainsi que d’un représentant 
de l’État . 
Radio Accords était présente à 
Ménigoute aux côtés de Poitou-
Charentes Nature, pour conduire le 
débat sur les agrocarburants et en 
assurer la diffusion. 
De nouveaux créneaux sont en projet 
avec un débat qui se tiendrait tous les 
mois sur un thème environnemental 
d’actualité. 

ConfØrence  
sur les agrocarburants  
 

 
Une équipe de télévision locale, 
Village TV, s’est jointe à Radio 
Accords pour filmer la conférence sur 
les agrocarburants, que Poitou-
Charentes Nature organisait le 30 
octobre dernier à la mairie de 
Ménigoute, dans le cadre du festival. 

 
Des caméras tout autour de la scène 

L’assistance, un peu moins nombreuse 
que les années précédentes, mais tout 
aussi intéressée a pu recueillir les 
points de vue et argumentations de 
Marie Legrand Vice-Présidente du 
Conseil Régional, Dominique Py de 
France Nature Environnement, Michel 
Guisnet, professeur d’Université et de 
Gustave Talbot.  
La confrontation d’avis n’a pas été 
celle espérée, le seul intervenant qui a 
priori  était favorable aux 
agrocarburants s’étant excusé au 
dernier moment, trop tardivement 
pour être remplacé. 
Par ailleurs, retenu en tant que 
Président du jury pendant toute la 
durée du festival, pour la première 
fois Pierre GUY n’a pas pu prendre 
part à la conférence. 
L’intégralité de la conférence peut 
être écoutée sur le site de Poitou-
Charentes Nature. 
http://www.poitou-charentes-nature.asso.fr/ 
conference-agrocarburants.html  
 

 
Les intervenants sous le feu des questions 

de l’animateur Mickaël Lahcen 

 

Formation  
habitats naturels 
 

 
Participation moyenne le 18 juin 
dernier pour la journée formation sur 
les habitats naturels organisée par 
Poitou-Charentes Nature sur le site de 
la Vallée du Pressoir (communes de 
Sainte Radegonde et Saint Jacques-
de-Thouars). Ce site remarquable 
mais excentré (nord Deux-Sèvres) n’a 
pas favorisé les déplacements des 
"sudistes", quasi absents. 
A noter que de nombreux naturalistes 
sont déjà pris par leurs activités de 
terrain en cette période de l’année et 
qu’une invitation un peu tardive n’a 
pas favorisé les inscriptions. 
Rappelons que le projet sur les 
Habitats naturels a pour objet de 
rédiger environ 130 fiches qui 
composeront le guide des habitats 
naturels du Poitou-Charentes, 
véritable synthèse des connaissances 
disponibles sur les habitats régionaux. 
Avec le financement du Conseil 
Régional Poitou-Charentes et de la 
Direction Régionale de l’Environne-
ment, ce sont déjà 76 fiches qui sont 
en ligne et consultables sur le site de 
Poitou-Charentes Nature à l’adresse :  
www.poitou-charentes-nature.asso.fr/ 
-Guide-des-habitats-naturels-du-.html 
 

Connaissance des 
LØpidoptŁres diurnes du 
Poitou-Charentes 
 

 
Déjà 13 000 données collectées lors 
de cette première année d’inventaire 
de terrain, qui fait suite à une année 
2008 consacrée à l’élaboration de la 
méthodologie et à un recensement des 
plus de 20 000 données bibliographi-
ques. Comme pour les Odonates 
précédemment, ces prospections ont 
conduit à la découverte de nouvelles 
espèces jamais observées dans cer-
tains départements. 
La formation régionale organisée à 
Chizé, bien que chargée en contenu, a 
connu un très bon succès avec une 
cinquantaine de participants.  
Une nouvelle formation est d’ores et 
déjà programmée pour le 8 mai 2010 
à Saintes : après plusieurs interven-
tions en salle, une sortie sur le terrain 
sera proposée à St Savinien.  
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Une mini-formation est aussi propo-
sée le 20 février, entre coordinateurs 
et prospecteurs de mailles, à Niort. 
 

 
Des déterminations sur le terrain pas 

toujours aisées pour les néophytes 

Financé par le Conseil Régional, 
l’Europe (fonds FEADER et FEDER) 
et la DIREN, les inventaires de terrain 
de ce programme doivent se 
prolonger jusqu’en 2012. 

 

Conservation du Busard 
cendrØ en Poitou-
Charentes 
 

 
Année 2009 encore difficile pour le 
programme de marquage de busards 
cendrés : les campagnols, une des 
proies favorites des busards, s’étaient 
reproduits en nombre beaucoup plus 
tôt que prévu l’année précédente, 
durant l’hiver 2007-2008. Cette 
précocité du pic avait conduit à un 
crash de ces proies au moment où les 
busards en avaient le plus besoin, lors 
de la reproduction et du nourrissage 
des jeunes au printemps 2008, ce qui 
avait entraîné un succès reproducteur 
extrêmement faible et donc un 
nombre minime de jeunes à marquer.  
Cette année les conditions n’ont pas 
été exceptionnellement bonnes, le pic 
se renouvelant généralement tous les 
3 ans. Un nombre limité d’oiseaux 
marqués en 2007 et 2008 a donc été 
observé et assez peu d’oiseaux marqués. 
C’est donc en 2010 que sera menée la 
troisième année de cette action 
soutenue par le Conseil Régional 
Poitou-Charentes, la Direction Régio-
nale de l’Environnement et les fonds 
européens FEDER, afin d’observer 
nous l’espérons un maximum 
d’individus marqués au nid quelques 
années auparavant. 
L’objectif de ce programme est grâce 
à ces marquages de comprendre la 
dispersion des juvéniles à large 
échelle pour mieux les protéger. 

Le point sur� l�action 
en justice contre le projet 
de retenues de 
substitution dans le 
bassin Boutonne (79) 
 

 
La compagnie d’aménagement des 
eaux des Deux-Sèvres (CAEDS) a 
déposé en préfecture, le 7 juillet 2006, 
une « demande d’autorisation relative 
à la réalisation de onze retenues de 
substitution sur le bassin de la 
Boutonne, à des prélèvements en eaux 
superficielles et souterraines en vue 
de leur remplissage et à des 
prélèvements de printemps pour 
l’irrigation agricole ». 
Le projet consiste en la création de 11 
grandes réserves, d’une capacité 
totale de 2,4 millions de m3 d’eau. 
Cependant le projet comprend en fait 
deux opérations distinctes : d’une 
part, le transfert de l’utilisation de 
forages à usage agricole (pompage 
d’eau souterraine de bonne qualité) au 
profit du syndicat d’eau potable 
« 4B » ; d’autre part, la réalisation de 
11 retenues de substitution à usage 
agricole avec demande d’autorisation 
de prélèvement pour leur remplissage.  
En fait, l’objectif annoncé en premier, 
celui d’améliorer l’alimentation en 
eau potable, masque le véritable ob-
jectif : celui de réaliser un important 
stockage d’eau pour l’irrigation inten-
sive des grandes cultures.  
A noter que sont concernés seulement 
33 agriculteurs, pour l’irrigation de 
1491 hectares de cultures. Alors que 
le financement (8 millions d�euros) 
est public à 70 %. 
Par arrêté du 4 octobre 2007, le préfet 
a autorisé la réalisation du projet tel 
qu’il a été présenté par la CAEDS. 
Pour des raisons que tous les adhé-
rents des associations de protection de 
la nature et de l’environnement 
(APNE) connaissent et qu’il est inu-
tile de développer, l'eau stockée 
devant servir uniquement l'irrigation 
intensive (irrigation = pilier de la 
pérennisation des effets néfastes - 
qualité des eaux, biodiversité - de 
l’agriculture intensive), Poitou-
Charentes Nature et Deux-Sèvres 
Nature Environnement avaient décidé 
de déposer en commun un recours 
contre cette décision préfectorale 

auprès du tribunal administratif de 
Poitiers. 
Ce recours étant fondé sur de 
nombreux arguments de forme et de 
fond.  
Après deux années d'âpres échanges, 
l’administration préfectorale et la 
CAEDS défendant ardemment et avec 
opiniâtreté leur projet, la procédure 
juridique « sur le fond » est enfin 
arrivée à son terme.  
Par jugement du 3 décembre, le 
Tribunal administratif a rejeté notre 
requête. Pourtant, au vu de la variété 
et de la solidité de nos arguments, et 
de quelques précédents jugements sur 
des projets semblables (bassines de 
l’Autise entre autres), il nous était 
légitimement permis de penser que 
nous devions gagner ce recours. 
 
Il nous est par exemple difficile de 
comprendre que le tribunal 
administratif (TA) n'ait pas retenu 
l'insuffisance de l'étude d'impact, 
celle-ci s'abstenant de présenter 
l'analyse de l'état initial faune-flore et 
les mesures compensatoires 
correspondantes ; ou bien qu'il n'ait 
pas condamné l'absence dans le 
dossier d'enquête publique de pièces 
légalement obligatoires... absences 
condamnées par d'autres tribunaux. 
 
Cette décision va dans le sens de 
l’impression que nous évoquons dans 
un autre article de ce bulletin (voir 
« Plus de 58 000 infractions à 
l’environnement constatées en 
2008 »). De nombreuses associations 
de protection de la nature et de 
l’environnement ont en effet le senti-
ment que nombre de tribunaux parais-
sent très peu sensibles aux questions 
d’environnement. Le jugement de 
Poitiers n’est pas de nature à les 
rassurer sur ce point. Mais cela ne 
nous empêchera pas de continuer à 
agir pour que, par application des lois 
sur l'eau, de la Charte et du Grenelle 
de l'Environnement, le patrimoine 
naturel de la région Poitou-Charentes 
soit davantage pris en considération et 
mieux défendu. 

C. Matard 
NDLR : le CA de Poitou-Charentes 
Nature a décidé le 14 décembre de 
faire appel de ce jugement. Par 
ailleurs, 2 autres gros projets de 
réserves ont été annulés par la T.A. le 
17 décembre 2009. 
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Vienne Nature s�affiche 
 

 
Vienne Nature a pu, au cours de l’été 
2009, grâce à 
un partenariat 
avec la Société 
de transport 
poitevine 
Vitalis apposer 
durant une 
semaine des affiches dans la centaine 
de bus qui sillonne la ville.  
Cette “campagne” d’affichage au 
texte volontairement sobre délivrait 
un message simple, mettant en valeur 
grâce à de très belles photos les 
espèces de la région (faune ou flore) 
tout en indiquant les cordonnées de 
l’association. 
Thibaud Dumas, en graphiste émérite, 
chargé de communication à Vienne 
Nature a réalisé les affiches, avec le 
concours des photographes “maison” 
(Samuel, Miguel, Bruno…). 
 
 

Annuaire  
Poitou-Charentes  
des professionnels  
de l�habitat Øcologique 
 

 
Charente Nature s'est engagée -par 
l'intermédiaire de la commission 
énergie- dans un projet en 
collaboration avec 4 autres 
associations de la région Poitou-
Charentes, dont l’ACEVE, membre de 
Vienne Nature, en vue de constituer 
un «Annuaire Poitou-Charentes des 
Professionnels de l’Habitat 
Écologique» 
Cet annuaire s’adressera aux 
particuliers, qui recherchent des 
professionnels compétents pour 
concevoir et réaliser des travaux de 
construction ou de rénovation 
écologique de leur logement. Il se 
présentera sous deux formes : un 
annuaire papier disponible à la vente 
et ré-actualisé régulièrement. Un site 
Internet accessible gratuitement. 

Une des caractéristiques essentielles 
de cet Annuaire repose sur le fait qu’il 
va être constitué sur la base d�avis de 
clients qui ont fait rØaliser des 
travaux de construction/rØnovation 
Øcologique et en fonction de leur 
degrØ de satisfaction. 
C’est pour collecter ces avis que nous 
faisons appel à tous ! 
Aidez-nous à constituer cet 
Annuaire en remplissant et en 
diffusant autour de vous la Fiche 
d�Identification des Professionnels 
(piŁce jointe : fiche repØrage). 
Vous et vos amis ou proches ont fait 
réaliser des travaux de rénovation ou 
construction écologique chez eux : 
diffusez et remplissez la Fiche 
d�identification des Professionnels 
et renvoyez là à l'adresse indiquée. 
Cette fiche est également 
téléchargeable et on peut également la 
remplir en ligne sur www.aceve-
environnement.org ou www.defi-
energies17.org 
Bien sûr, ces avis seront traités 
confidentiellement par le comité de 
pilotage auquel Charente Nature 
participe. 
Pour la réussite de ce projet, nous 
avons besoin de diffuser très 
largement cette fiche dans notre 
département ! Nous comptons sur 
chacun de vous pour aller en déposer 
dans des lieux types biocoop ou 
magasins bios, associations en rapport 
avec l'écologie, Amap etc ; tous lieux 
susceptibles de croiser des particuliers 
ayant fait faire des travaux en rapport 
avec l'habitat écologique chez eux. 
Pour cela, nous vous proposons en 
lien une affiche ainsi qu'une lettre de 
présentation à destination des 
magasins et lieux où vous laisserez 
ces fiches en dépôt pour expliquez la 
démarche. Merci de bien vouloir nous 
informer des lieux où vous les avez 
déposées en envoyant un mail à 
francoisdouet@aol.com. 

 
Après trois années d’importants 
travaux, la restauration écologique de 
la rive nord ouest du plan d’eau de 
Saint-Cyr, au nord de Poitiers est 
achevée. La LPO Vienne, à l’initiative 
du projet, a inauguré officiellement le 
site le 16 octobre dernier, en présence 
de ses nombreux financeurs et du 
président de la LPO France, Allain-
Bougrain Dubourg. 

Les 40 ans de DSNE 
 

 
Comme annoncé dans le précédent 
numéro, DSNE a fêté ses quarante ans 
le 16 mai dernier. Les organisateurs 
ont dû, pour l’occasion, faire avec de 
très mauvaises conditions météo. Cela 
n’a pourtant pas altéré le déroulement 
du programme débuté par une 
conférence sur un sujet grave 
“Pesticides Biodiversité et santé”, 
animée par Christian Pacteau du 
MDRGF. La journée s’est poursuivie 
dans un registre plus léger, une sortie 
naturaliste dans une joyeuse ambiance, 
malgré une pluie bien soutenue. 
En fin d’après midi, un apéritif suivi 
d’un repas convivial a “requinqué” les 
participants : adhérents, partenaires, 
voisins et amis venus fêter l’association. 
Enfin deux heures de “flamenco 
nuevo” joué par Juan de Lerida, 
accompagné de ses quatre musiciens 
et chanteurs a fait vibrer le préau de la 
Maison de la Nature transformé pour 
l’occasion en salle de concert. 

 
Le groupe en actions… 

 
… et le public ravi 

Rendez-vous est pris pour 2019 ! 

 
Nouvelle équipe au CPIE de 
Coutières : 
Après l’arrivée de Pascal Guégan 
comme nouveau Directeur en 
2008, c’est un nouveau Président 
qui a pris place depuis l’été 
dernier : Yves-Marie Siroit. Ce 
dernier n’était pas très éloigné du 
CPIE puisque depuis 3 ans il est 
responsable technique à l’IFFCAM. 



Mai 2009 à janvier 2010  Poitou-Charentes Nature INFOS N°36 

����
�

 

Apprendre à reconnaître 
les oiseaux avec le GODS 
 

 
Le Groupe Ornithologique des Deux-
Sèvres propose à partir de janvier 
2010 une initiation à la reconnais-
sance des oiseaux des Deux-Sèvres 
(IROC). Cette initiation s’adresse à 
tous les débutants, adultes ou enfants 
accompagnés. 
Cette initiation prendra la forme de 6 
séances (diaporamas) thématiques. 
Chacune des séances sera suivie par 
une sortie de terrain le samedi matin, 
encadrée par des bénévoles du GODS. 
Au programme : 
Les oiseaux des mangeoires (8 et 9 
janvier) 
Les oiseaux d’eau et hivernants en 
Deux-Sèvres (5 et 6 février) 
Les oiseaux chanteurs des villages (5 
et 6 mars) 
Les rapaces nocturnes (2 et 3 avril) 
Hirondelles et martinets (7 et 8 mai) 
Les oiseaux des plaines deux-
sévriennes (4 et 5 juin) 
Les séances du vendredi se déroulent 
de 18h à 19h30 à Niort (au local du 
GODS, 7 rue Crémeau). Les sorties 
de terrain du samedi matin partent 
également de Niort, à 9 h (un 
covoiturage sera organisé).  
L’initiation est gratuite, mais 
l’inscription préalable est obligatoire, 
et nécessite seulement une adhésion à 
l’association (montant libre) pour 
participer aux séances et sorties de 
terrain. 
Devant le succès rencontré dans les 
inscriptions à ce cycle de formations, 
il sera sûrement reconduit l’an prochain. 
 

 

DØbat en perspective 
 

 
Dans son édito du numéro 267-268 de 
la revue de Charente Nature, le 
président Gilles Marsat a invité les 
adhérents de l’association à se 
prononcer sur la délicate question de 
l’opportunité de répondre aux 
sollicitations de partis ou d’élus 
politiques qui souhaiteraient connaître 
le point de vue de l’association sur ses 
domaines de compétences, d’organiser 
des débats contradictoires y compris 
avec un ou des partis politiques et 
quelles sont les limites, s’il doit y en 
avoir ?  
 

Les LGV 
 

 
Pour les associations concernées, pas 
question de regarder passer le train ; 
elles se sont beaucoup mobilisées pour 
que des mesures conséquentes soient 
proposées pour compenser les impacts 
liés au passage de la ligne Tours-
Bordeaux ; Poitou-Charentes Nature a 
déposé conjointement avec FNE et la 
LPO France une demande de recours 
gracieux auprès du Premier Ministre. 
Aucune réponse n’ayant été reçue dans 
le délai de 2 mois passé cet envoi (le 
10 octobre), cette demande est réputée 
défavorable. Poitou-Charentes Nature, 
accompagnée de FNE, a donc décidé 
d’engager un recours contentieux 
auprès du Conseil d’État pour faire 
valoir –entre autres– les lacunes des 
mesures compensatoires proposées (ou 
plutôt absentes !) par RFF sur les 
Zones de Protection Spéciales, afin de 
faire remonter auprès de l’Union 
Européenne ces carences. 
Pour le projet Poitiers-Limoges, il 
s’agit de démontrer l’inutilité de ce 
projet, dont l’intérêt économique est 
plus que douteux et de sensibiliser sur 
l’impact considérable sur les espaces 
et les espèces quel que soit le tracé 
retenu.  
Le dossier, suivi avec pugnacité par 
Jean-Louis Jollivet de Vienne Nature 
et les représentants des associations 
concernées a fait l’objet de multiples 
réunions officielles, publiques, 
associatives, au premier semestre 
2009.  
 
Le lundi 19 octobre Pierre Guy, Jean-
Louis Jollivet et Véronique 

Gauduchon, ont rencontré à sa 
demande, le directeur des transports 
au MEEDDM à Paris, espérant des 
propositions (il voudrait éviter le 
recours) qui nous permettraient 
d'arrêter le contentieux. 
RFF par le directeur de projet refuse 
toute avancée et considère : 
- bruit, on a bien travaillé, on ne 
revient pas sur les tunnels 
- ZPS, RFF n'a pas à payer une 
régression de l'outarde qui n'est pas de 
son fait 
- vos études ne sont pas scientifiques,  
- nous ne pouvons pas trouver ces ha 
à acquérir 
Pour les acquisitions, Michel 
Dubromel (FNE) et Papinutti ont 
rejeté l'argument 
Pour le litige sur l'évaluation de 
l'impact, une expertise externe a été 
demandée, après cahier des charges 
établi par RFF et validé par nous. à un 
groupe d’experts comprenant CNRS, 
Muséum et CREN Languedoc-
Rousillon. M. Papinutti arbitrera ; 
DerniŁre minute :  
Poitou-Charentes Nature et FNE ont 
attaqué la DUP, le dossier vient d’être 
envoyé au Conseil d’État grâce à un 
gros travail du réseau juridique de 
FNE. 
Gilles Marsat a participé le 11 
décembre 2009 avec le réseau nature 
de FNE et la SEPANSO à la 
rencontre avec la CDC (Caisse des 
Dépôts et Consignations) Biodiversité, 
qui est mandatée par RFF pour 
acquérir des terrains en compensation 
des dégâts causés par le passage de la 
ligne. De notre côté nous demandons 
en priorité d’éviter les impacts et 
ensuite des compensations largement 
supérieures à ces effets. 
 
 
 

�	�����  
 
Le Conservatoire Régional d’Espaces 
Naturels Poitou-Charentes change 
d’adresse à dater du 1er février 2010. 
Ses locaux se situent dorénavant près 
de la gare SNCF de Poitiers, au 6e 
étage du 44 Boulevard Pont-Achard. 
Les coordonnées téléphoniques/fax/web 
restent inchangées :  
05 49 50 42 59 / 05 49 50 42 47 
Toutes les coordonnées : 
http://www.cren-poitou-charentes.org 
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Exit le MEEDDAT, vive le 
MEEDDM ! 
En 2008, le MEDAD s’était transformé 
en MEEDDAT ; le Ministère de 
l'Écologie, de l’Énergie, du Dévelop-
pement Durable et de l'Aménagement 
du Territoire a donc disparu avec le 
dernier remaniement ministériel et est 
devenu Ministère de l'Écologie, de 
l’Énergie, du Développement Durable 
et de la Mer.  
 

 
Le MEEDDM a déménagé, l'adresse 
officielle du ministère est désormais la 
suivante : DGALNEB, Espaces 
naturels Arche Sud – Parois Sud –  
7e étage. 
92055 La Défense Cedex  
Le Cabinet du ministre Jean-Louis 
Borloo et de la Secrétaire d'État à 
l'Écologie Chantal Jouanno se trouve 
246 bd Saint-Germain 75007 Paris. 
 
La DIREN disparaît, vive la 
DREAL ! 
Dans le cadre de la réforme des 
politiques publiques, DIREN 
(environnement), DRIRE (recherche 
et industrie)et DRE (Équipement) ont 
fusionné en Poitou-Charentes au 1er 
janvier 2010, pour donner naissance à 
la Direction Régionale de l’Écologie, 
de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL). Certains agents de feu la 
DIREN ont déjà commencé leur 
migration vers les locaux de l’ex. 
DRE, sur Arthur Ranc à Poitiers, où 
devront dorénavant être envoyés tous 
les courriers. 
=> DREAL Poitou-Charentes  
15 rue Arthur Ranc - BP 539  
86020 POITIERS CEDEX 

 
Dans le même cadre les DDAF ont 
fusionné avec les DDE et deviennent 
les Directions Départementales des 
Territoires (DDT). 
 
 

La DNP change de nom 
 

 
Parmi diverses modifications de 
différents articles du code de l'envi-
ronnement, on peut noter que les 
mots : « direction de la nature et des 
paysages » [dite DNP] sont remplacés 
par : « direction chargée de la 

protection de la nature » (article R. 
133-2). 
 
Décret no 2009-592 du 26 mai 2009 
portant diverses modifications du code 
de l’environnement. 
 

Pas le droit d�assØcher  
le marais poitevin 
 

 
Un agriculteur avait cultivé 11 ha à 
Champagné-les~Marais. Il a été 
condamné dernièrement par le 
tribunal, 
«Vous saviez que c'était une zone 
sensible, protégée par Natura 2000, 
et vous avez ·effectué des travaux nui-
sibles au milieu aquatique. C'est une 
atteinte au code de l'environnement », 
a signifié le procureur de la Républi-
que au prévenu. Entre janvier et no-
vembre 2008, ces travaux ont consisté 
à remblayer un canal tertiaire, creuser 
des rigoles pour drainer le terrain 
avant d'y semer de la luzerne. 
Conséquence ? L'assèchement de 
cette zone humide, avec la disparition 
d'une mare. Et un déséquilibre de la 
biodiversité du milieu naturel fragile. 
La LPO et la Coordination pour la 
défense du Marais poitevin se sont 
portées parties civiles et réclament, 
chacune, 1000 € par hectare cultivé. 
«Vous êtes des assassins de la na-
ture», s'est même écrié, l'avocate de la 
LPO. « Mais, il n'y a pas de cadavres 
», lui répond l'avocat de la défense. 
Il conteste l'existence d'un canal sur la 
parcelle et minimise l'influence de ce 
drainage superficiel sur l'environne-
ment. Justifie une autorisation de la 
Direction départementale de 
l'agriculture {DDA). Pour lui, les 
infractions ne sont pas caractérisées. 
Elles le sont pour le procureur et le 
tribunal qui suivra ses réquisitions. 
L'agriculteur devra remettre en état la 
parcelle de zone humide avant le 30 
juin 2010 sous peine d'une astreinte 
de 150 € par jour de retard. Il devra 
verser à la LPO et à la Coordination 
3000 € d'indemnisation. Son associé 
du Gaec, poursuivi également, est 
relaxé. 
Source : Ouest-France, 18-11-2009 
 
Joël GARESTIER a pris la succession 
de Stéphane VILLARUBIAS à la tête 
de l’ONF Poitou-Charentes. 

PØtrole : l�Agence 
internationale reconnaît 
ses erreurs 
 

 
Lors d’une interview accordée au 
quotidien britannique « The 
Independent », Fatih Birol, 
l’économiste en chef de l’Agence 
internationale de l’énergie (AIE), a 
fait part de son inquiétude sur les 
capacités futures de la production 
pétrolière mondiale. Selon ses propos, 
l’Agence aurait largement sous-estimé 
la baisse de la production de 
nombreux champs de pétrole. Si la 
production mondiale repose 
actuellement sur quelque 70 000 
champs, les trois quarts de cette 
production proviennent de seulement 
800 champs dont la plupart ont déjà 
atteint leur pic de production. D’après 
une étude récente de l’Agence, le 
déclin des puits qui avait été estimé 
en 2007 à 3,7 % par an, serait en fait 
de 6,7 % par an.  
Cette déclaration constitue une sorte 
de première ; jusqu’à présent 
l’Agence se contentait de modifier 
régulièrement ses prévisions à moyen 
terme pour les faire se rapprocher de 
la réalité, sans jamais avouer de 
grossières erreurs d’interprétation.  
Les prévisions de l’Agence ont 
toujours été dénoncées, pour leur 
caractère simpliste et optimiste par 
des acteurs indépendants tels l’ASPO 
(Association for the Study of Peak Oil 
& Gas) (1), ou l’ EWG (l’institut 
Energy Watch Group) (2) qui avait 
publié, en 2007, une étude très 
critique sur les prévisions de l’AIE.  
Lors de cette interview, Fatih Birol 
s’inquiète d’une future remontée 
brutale des prix du pétrole pouvant 
remettre en cause la sortie de la crise 
économique mondiale. Il est vrai que 
les différents plans de relance, aussi 
bien celui de l’Administration 
américaine, que celui de la Chine et 
ceux des pays d’Europe, privilégient 
les modes de consommation d’avant 
crise, à savoir ceux basés sur le 
pétrole. Il est vrai aussi que, jusqu’à 
présent, ces gouvernements étaient, 
directement et exclusivement, 
conseillés par l’Agence internationale 
de l’énergie. Les autres sources 
d’informations étant considérées 
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comme « non fiables » pour ne pas 
dire « folkloriques».  

Michel Sage 
Source : http://www.univers-nature.com 
1- L’ASPO est un réseau de 
scientifiques et autres, ayant pour but 
la détermination de la date et de 
l’impact du pic et du déclin de la 
production mondiale de pétrole et de 
gaz, dû aux ressources limitées. Des 
sections nationales indépendantes 
existent ou sont en formation dans les 
pays suivants : Afrique du Sud, 
Allemagne, Australie, Canada, 
Égypte, Espagne, États-Unis, France, 
Irlande, Italie, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni et 
Suède.  
2- Energy Watch Group (EWG) : 
Initié par Hans-Josef Fell, 
parlementaire Allemand, regroupe en 
réseau des spécialistes des ressources 
énergétiques. 
 
 

BiodiversitØ : le palmarŁs 
des nouvelles espŁces 
dØcouvertes  
 

 
Voilà de quoi remplir les cabinets de 
curiosités. L’Institut International 
pour l’Exploration des Espèces de 
l’université d’Arizona vient de rendre 
publique la liste des dix espèces les 
plus remarquables, découvertes en 
2008. Du plus petit serpent jamais 
décrit, en passant par un caféier sans 
caféine ou encore une bactérie vivant 
dans la laque à cheveux, ce palmarès 
n’en finit pas d’étonner et de révéler 
une fois encore la formidable diversité 
du vivant.  
« L’âge d’or de la découverte » ne 
connaît pas de déclin. Le bilan 2007 
du SOS (State of Observed Species) 
annonce 18 516 nouvelles espèces 
décrites, plus encore qu’en 2006. Les 
connaissances sur la diversité du 
vivant progressent sans cesse, et sur-
tout, insiste Philippe Bouchet, 
directeur de l'unité Taxonomie-
collections du Muséum National 
d’Histoire Naturelle à Paris, 
« l’exploration de la biodiversité 
n’est pas terminée ! ». Nominés par 
un comité d’experts internationaux, 
dont le chercheur du Muséum, les dix 
plus remarquables taxons découverts 
l’année dernière l’illustrent parfaitement.  

Du plus petit au plus grand, les 
nouveaux records de taille. 
De quoi passer inaperçu. Un minus-
cule hippocampe a été découvert en 
Indonésie, les chercheurs l’ont baptisé 
Hippocampus satomiae. Il mesure 
13,8 millimètres de long, à peine le 
double du plus petit vertébré connu, 
un poisson de 7,9 mm de long, vivant 
aussi en Indonésie. Mais dans le règne 
du minuscule, les biologistes ont 
également déniché un nouveau record 
de petite taille chez les serpents. Dans 
l’île de la Barbade vit une espèce de 
seulement 104 mm de long, le 
Leptotyphlops carlae.  
A une tout autre échelle, le plus grand 
insecte jamais découvert a aussi été 
décrit en 2008. Il s’agit d’un phasme, 
Phobaeticus chani, d’une longueur 
totale de plus de 56 cm. Telle une 
brindille suspendue dans les forêts 
mélanésiennes, il ne s’était lui aussi 
pas fait remarquer jusqu’alors.  

 
le phasme Phobaeticus chani  

Étonnants végétaux :  
Il n’y a pas que chez les animaux que 
les nouvelles rencontres ont été stupé-
fiantes. Le monde végétal réserve 
aussi quelques surprises. Une espèce 
de caféier dont les fruits ne 
contiennent pas de caféine vient d’être 
trouvée au Cameroun. De quoi imagi-
ner un décaféiné un peu plus 
naturel…  
A Madagascar, c’est un palmier géant 
qui a été décrit, le Tahina spectabilis. 
Très rare, cet arbre ne serait 
représenté sur l’île que par une petite 
centaine d’individus. Sa particularité 
est de fleurir au bout de 50 ou 100 
ans, avec une inflorescence de 5 à 6 
mètres de haut, tant spectaculaire 
qu’elle en est fatale pour l’arbre. Le 
palmier ne survit pas, en effet, à ses 
innombrables fleurs.  
De nouveaux venus  
Dans cette liste de dix, Philippe 
Bouchet fait remarquer le cas d’une 
limace découverte en Pays de Galles. 
Pour le biologiste, il ne fait aucun 
doute qu’après 250 ans d’histoire 
naturelle « la faune des îles britanni-
ques est très bien connue, il est donc 
totalement inattendu d’y découvrir de 
nouvelles espèces ». Mais l’invertébré 
en question, une limace fantôme, 

blanche translucide, n’est pas 
originaire de Grande Bretagne. Il 
s’agit d’une espèce introduite, dont la 
provenance est inconnue. Appartenant 
à une famille endémique du Caucase, 
cette espèce n’y a jamais été décrite.  
Étonnant, le cas de la limace fantôme 
n’en est pas moins exemplaire. Il 
montre bien, soulève Philippe 
Bouchet, « que l’intensité des 
échanges internationaux est telle 
qu’aujourd’hui devant la découverte 
d’une espèce sur un site, on se pose 
la question. Est-elle nouvelle ici ou 
provient-elle d’ailleurs ? ».  
Vaste royaume inexplorØ�   
1,8 million d’espèces vivantes a été 
décrit à ce jour mais la diversité du 
vivant est estimée dans une fourchette 
allant de dix millions à cent millions 
d’espèces. Il y a donc du pain sur la 
planche pour les taxonomistes qui 
découvrent chaque année quelque 
16 000 nouvelles espèces en 
moyenne. Mais, comme le remarque 
Philippe Bouchet, « une part trop 
belle est faite aux vertébrés » auprès 
du public, dans les chiffres ils ne 
représentent que 25 % des nouvelles 
espèces décrites. Les recherches sur la 
diversité biologique s’intéressent à 
bien d’autres groupes et, devant 
l’immensité de l’inconnu, l’explora-
tion est bel et bien d’actualité 
Source Univers Nature 
Élisabeth Leciak 
www.univers-nature.com 
 
 

Évaluation 
environnementale  
des grands projets 
 

 
Évaluation environnementale des 
grands projets 
Le décret n°2009-496 du 30 avril 
2009 (JO du 3 mai, p. 7471, texte 
n°1) crée l'autorité environnementale 
du Conseil Général de l'Environ-
nement et du Développement durable 
(CGEDD). Créée pour répondre aux 
législations européennes et nationales, 
cette autorité évaluera, dans des avis 
publics, les impacts des grands projets 
et programmes sur l’environnement et 
les mesures de gestion visant à éviter, 
atténuer ou compenser ces impacts. 
Sont ainsi concernés la décision d’un 
tracé d’autoroute, la construction 
d’une ligne TGV ou d’une ligne à 
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haute tension, mais aussi un projet 
local, dès lors qu’il relève d’une 
autorisation visée par le MEEDDAT 
et qu’il est soumis à étude d’impact. 
Cette instance, présidée par l’IGREF 
Michel Badré, est composée de 
quinze personnes dont dix sont issues 
du CGEDD et cinq sont des 
personnalités qualifiées d’externes, 
choisies pour leurs compétences en 
environnement. Elle a été installée 
officiellement dans ses fonctions le 6 
mai par Chantal Jouanno, secrétaire 
d'État à l'Écologie, qui voit en cette 
autorité « la conscience verte du 
ministère ». Elle devait évaluer ses 
premiers projets à partir du 1er juin 
2009. 
Plus d’informations sur le site Internet du 
CGEDD 
http://www.cgedd.developpement-
durable.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubriq
ue=192 
Source : Actu Nature - N° 74 / 75 - avril / 
mai 2009 

NDLR : à noter qu’Alain FEMENIAS, 
ancien directeur-adjoint à la DIREN 
Poitou-Charentes et dont Poitou-
Charentes Nature garde un bon 
souvenir est en poste au sein de cette 
structure. 
 

Ne jetez plus vos CD 
 

 
Un service de collecte de CD, DVD et 
boîtiers en plastique va bientôt voir le 
jour en France. Objectif : les recycler 
pour fabriquer d'autres produits.  
Nouvellement créée, la société 
Coldisk (http://www.coldisk.fr/) 
propose de collecter et de recycler 
CD, DVD et boîtiers en plastique. 
Ouvert dans un premier temps 
uniquement en région parisienne, son 
service est destiné à récupérer tous 
ces déchets, puis à les emmener dans 
des centres de traitement éco-agréés. 
Elle en assure pour cela la collecte 
directe dans les grandes entreprises et 
propose aux mairies d'installer des 
conteneurs (eux même fabriqués avec 
des matériaux recyclés) en différents 
lieux publics, écoles ou déchetterie 
par exemple. Coût du service ? Entre 
130 à 300 euros la tonne suivant la 
région. Les collectivités locales 
payent le ramassage et les conteneurs 
(en location ou en achat), les 
entreprises sont facturées quant à elles 
au nombre de CD collectés. 

Une fois recyclés, CD et DVD 
serviront à fabriquer des lunettes, des 
boîtiers d'ordinateurs, des pare-chocs 
de voiture... Toutefois, n'étant pas 
reconnus comme des déchets 
d'équipement électroniques (DEEE) 
http://www.greenit.fr/tag/deee, leur 
collecte n'est ni réglementée ni 
imposée. Pourtant, qu'il s'agisse de 
musique, vidéo, jeux ou logiciels, plus 
de 200 millions de CD et de DVD 
seraient vendus chaque année en 
France. Le problème ? Quand on veut 
s'en débarrasser, on ne sait pas 
comment faire car il n'existe pas de 
filière pour les recycler, comme il en 
existe pour le papier ou le plastique. 
Tous nos CD finissent donc, selon 
Denis David fondateur et gérant de 
Coldisk, dans un incinérateur ou un 
centre d'enfouissement.  
Elle-même très engagée dans une 
démarche écologique, Coldisk 
raisonne sa propre consommation. 
Dans son mode de fonctionnement 
quotidien, la société utilise en priorité 
du papier brouillon, des piles 
rechargeables, des logiciels libres, la 
téléphonie informatique (Skype ne 
nécessite aucune installation de ligne). 
Elle travaille aussi avec des 
fournisseurs proposant des 
transactions dématérialisées 
(administration, facturation), et se 
fournit auprès de plate-formes de 
produits Øcologiques comme 
Greenwizz, Eco-sapiens.com ou 
encore greenzer. 
Andrée Muller - Journaliste, écrivain - 
Auteure de La net économie, PUF 2007, 
collection Que sais-je ? 
Source : http://www.manews.com 
 
Voir aussi : 
http://ecoloinfo.com/2008/06/22/que-
faire-de-mes-vieux-cd-et-dvd/ 
 

NumØrique :  
guide des bons usages 
 

 
L'union syndicale des industriels de 
l'information, a publié dernièrement le 
Guide des bonnes pratiques de l'utili-
sateur informatique et Télécom. Voici 
ses principales recommandations :  
Le guide des bonnes pratiques publié 
par Alliance TICS, Union des 
Syndicats des Industries des 
Technologies de l'Information et de la 
communication, s'adresse aussi bien 

aux particuliers qu'aux entreprises. 
Objectif : aider les utilisateurs d'ordi-
nateurs et de téléphones mobiles à 
devenir des éco-citoyens à part 
entière. Disponible sur le site 
d'Alliance-tics (http://www.alliance-
tics.org/), ce guide donne quantité de 
conseils pour s'adonner au numérique 
dans le plus pur respect de la planète. 
Quel matériel choisir ? Quand 
éteindre son ordinateur ? Que faire de 
son vieux téléphone mobile ? ... Voici 
les principes les plus importants au 
regard d'un usage du numérique au 
quotidien.  
Devenir éco-acheteur. Le guide indi-
que le nom des différents labels 
certifiant que tel ou tel produit est 
fabriqué dans le respect de normes 
environnementales. Ainsi le logo 
Energy Star garantit l'attention aux 
économies d'énergie. Le label Epeat 
(Electronic product environnemental 
assessment tool) distingue quant à lui 
les équipements respectant la norme 
américaine IEEE 1680-2006. Celle-ci 
prend en compte des critères comme 
la réduction de substances dangereu-
ses dans le processus de fabrication, 
le choix de composants respectueux 
de l'environnement, la durabilité du 
matériel, sa consommation d'énergie, 
son recyclage... Pour sa part, le TCO 
(Confédération suédoise des 
employés professionnels) s'appuie sur 
des critères comme l'ergonomie, la 
consommation d'énergie, la certifi-
cation ISO 14001 du fabricant ou la 
« recyclabilité » des matériels. Enfin 
Blue Angel, créée en 1978 par le 
ministère de l'Écologie allemand, est 
la plus ancienne certification environ-
nementale au monde. Ne s'appliquant 
pas uniquement à l'informatique, elle 
repose sur une grande quantité de 
critères, de la prise en compte du 
recyclage dès la conception des 
produits à leur basse consommation. 
Des rØflexes d’Øco-citoyen. Il est 
possible d’économiser plus de 40 € 
par an en gérant au mieux l'alimenta-
tion de son ordinateur ? Pour y parve-
nir, le Guide conseille d'utiliser le 
Calculateur d'économies Energy Star 
(http://www.eu-energystar.org/fr/ 
fr_calculator.shtml). Celui-ci compare 
la consommation totale d'électricité 
(en kWh/an) d'un ordinateur en 
fonction de ses trois états (veille, actif 
ou arrêt). Le résultat Attention à la 
veille. Bien qu'économique, ce mode 
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dépense encore pas mal d'énergie, 20 
à 40% environ de la consommation en 
pleine activité. Il faut donc éteindre 
ordinateurs et écrans lorsqu'on ne s'en 
sert pas. Il faudrait même carrément 
les débrancher. Éteint mais non 
débranché, le bloc d'alimentation d'un 
ordinateur dépense en effet 70 Wh 
environ en une journée ! Ainsi, dans 
son dossier sur l'éco-consommation, 
l'agence française de l'environnement 
(Ademe) recommande de mettre 
écrans et disques durs en veille dès 15 
minutes d'absence, d'éteindre écrans et 
ordinateurs pour des temps de non 
utilisation respectifs de 1 h et 12 h, et 
de tout débrancher pour 2 jours 
d'inactivité. 
 
Donner longue vie aux mobiles. 
Prolonger la durée de vie de son télé-
phone portable est un autre point sur 
lequel insistent les auteurs du Guide. 
Ils donnent pour cela des conseils 
classiques du type : le protéger contre 
les chocs, les rayures et la poussière 
avec une housse; éviter de le faire 
tomber; de l'exposer à la chaleur; 
l'éteindre une fois par jour afin 
d'optimiser la gestion de la mémoire... 
Mais s'il ne fonctionne plus, ils 
conseillent alors de le rapporter au 
distributeur (tenu de le reprendre) ou 
bien de le renvoyer au constructeur. 
La raison ? « Si les trois milliards de 
propriétaires de mobiles au monde 
retournaient ne serait-ce qu'un 
appareil, nous pourrions économiser 
240 000 t de matières premières et 
obtenir une réduction des gaz a effet 
de serre équivalente au retrait de 
millions de voitures de la circulation »... 
Andrée Muller - Journaliste, écrivain - 
Auteure de La net économie, PUF 2007, 
collection Que sais-je ?  
Source : http://www.manews.com 
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Vous êtes régulièrement sollicité 
(vous, votre entreprise ou association) 
pour accueillir des étudiants en stage, 
vous êtes étudiant et devez faire un 
stage en entreprise, pour connaître la 
réglementation actuelle sur les stages, 
les nouvelles obligations et le régime 
des gratifications possibles, appelez la 
Ligne Horizon : 0 810 899 100  
ou rendez-vous sur la rubrique Les 
aides du site www.horizon-info.org /  

Bonus-malus Øcologique 
 

Le gouvernement va appliquer en 
2010 un "bonus-malus" écologique sur 
le budget de toutes les administrations 
pour inciter les ministères à modifier 
leurs comportements, a-t-on appris 
jeudi auprès du ministère du Budget.  
En 2010, une enveloppe globale de 
100 millions d'euros de crédits sera 
mise en réserve (hors réserve de 
précaution habituelle) dans le cadre du 
dispositif, a annoncé le ministère, 
confirmant une information publiée 
par le quotidien Les Echos.  
Les crédits, qui seront répartis entre 
chaque ministère suivant la taille de 
chacun, seront débloqués ou ponction-
nés selon le respect d'une série 
d'indicateurs de développement 
durable, a dit l'entourage du ministre 
du Budget, Eric Woerth. Celui-ci est 
chargé de la mise en place du 
dispositif et du recueil et de la 
validation des indicateurs.  
Huit indicateurs, parfois symboliques, 
ont été retenus et chaque ministère 
devra en satisfaire au moins six pour 
obtenir sa part du "bonus" écologique.  
Les critères définis sont évolutifs et 
leurs exigences seront de plus en plus 
strictes au fil des années, selon un 
document du ministère.  
En 2010, un ministère devra ainsi 
avoir lancé un audit énergétique sur au 
moins 40% des bâtiments dont il est 
propriétaire ou pour lequel il verse un 
"loyer budgétaire". Ce seuil devra 
atteindre 100% l'année suivante. Il 
devra ensuite être étendu aux 
"administrations déconcentrées" (au 
niveau départemental ou régional).  

L'an prochain, 
l'administra-
tion devra éga-
lement avoir 
acheté ou loué 
moins de 20% 
de voitures 
particulières 
dépassant le 
seuil de 130 
grammes de CO2 par kilomètre, 
actuellement retenu pour le versement 
d'un bonus écologique aux particuliers. 
Ce taux devra passer à 15% en 2011 
pour être ramené à zéro lors du budget 
2013.  
Sont toutefois exclus tous les 
véhicules "opérationnels" de l'armée, 

de la police, de la gendarmerie, des 
services de secours et des douanes, 
ainsi que les véhicules techniques.  
D'autres indicateurs portent sur le 
nombre de ramettes de papier blanc 
par agent ministériel, avec pour objec-
tif de le réduire de moitié en 2012 par 
rapport à cette année, ou sur les co-
pieurs et imprimantes, avec là encore 
un objectif de réduction progressive.  
La consommation d'énergie (électri-
cité, fioul, gaz, etc.) devra également 
être réduite à terme de 10 %. 

Source : AFP 30 juillet 2009 
 
La Commission Européenne et 
l’Agence pour l’environnement ont 
mis en ligne hier un registre permet-
tant aux citoyens de connaître les 
substances polluantes émises par les 
installations industrielles de leur 
région. 
Le site http://prtr.ec.europa.eu/couvre 
plus de 24 000 installations pour 65 
secteurs d’activités et recense 91 
substances. 
Source : Courrier de l’Ouest 10/11/2009 
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Trame verte et bleue 
 

 
C’est en présence de 27 bénévoles, 
administrateurs ou salariés des APNE 
de tout le Poitou-Charentes que 
Maxime Paquin du réseau nature de 
FNE a présenté le samedi 5 décembre 
dans les locaux de Poitou-Charentes 
Nature la trame verte et bleue (TVB), 
qui doit être mise en place conjointe-
ment par l’État et les régions dans le 
cadre du Grenelle de l’Environnement. 
De nombreux échanges ont permis aux 
participants de mieux comprendre 
cette démarche à laquelle nous allons 
demander formellement à être 
associés. 
Nos associations naturalistes seront 
bien évidemment attentives à 
l’application stricte dans l’esprit des 
textes de ce dispositif qui doit contri-
buer à réduire la perte de biodiversité 
actuellement constatée. Le diaporama 
peut être téléchargé en PDF sur : 
http://www.poitou-charentes-nature.asso.fr/ 
partage/TVB-FNE_Poitou-Charentes.pdf 
(1,3 Mo) 
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24h d�Øco-gestes  
à la maison 
 

 
La conscience écologique ne cesse de 
s’amplifier, mais individuellement 
chacun sait qu’il reste du chemin à 
faire pour agir concrètement. Le 
temps d’une journée les auteurs de 
“24h d’éco-gestes à la maison” se 
sont interrogés sur ces petites choses 
qui peuvent changer beaucoup. 
Sous la forme d’un journal de bord, le 
narrateur, un père de famille 
“lambda”, détaille son quotidien et 
celui de sa famille heure par heure et 
s’interroge sur les gestes à adopter. 
Douche, cosmétiques, puériculture, 
tâches ménagères, bricolage, déchets, 
chauffage… Sur une approche 
ludique, cet ouvrage apporte des 
solutions simples pour chaque activité 
de la journée. 
Auteurs : Bruno Genty et Gaël Virlouvet 
(2 militants à FNE) 176 pages au prix de 
18,50 €. 
 
 

LØgendes dØcalØes 
et MØlos-dessins 
 

 
C’est le titre du livret produit par Marc 
et Philippe Guesdon, père et fils tous 
deux adhérents de Vienne Nature. 
Les dessins à légende décalée sont une 
introduction et une préparation aux 
mélos-dessins, le jeu de gymnastique 
cérébrale qu’ils ont réalisé ensemble, 
c'est-à-dire pour Philippe les dessins et 
illustrations et pour marc les mots et 
les légendes. 
Comme le montrent les pages de 
couverture avec leurs libellules et leurs 
oiseaux, la nature est omniprésente 
dans leur vision poétique et souriante 
des petits faits de la vie quotidienne 
qui servent de support aux énigmes. 
Le livret de 32 pages est vendu 8 €, on 
peut se le procurer au siège de Poitou-
Charentes Nature ou en envoyant un 
chèque du même montant (+1,5 € de 
port) à l’ordre de Marc Guesdon, 103 
rue de Quinçay 86000 Poitiers, qui le 
fera parvenir par retour du courrier. 
A l’intérieur du livret un bon de 
commande permettra en outre à ceux  
 

ou celles qui le désireront de se 
procurer un CD ou un DVD de mélos-
dessins supplémentaires affichables 
sur un écran d’ordinateur ou de lecteur 
de DVD et imprimables. Ils seront 
également informés lorsque la version 
interactive automatisée du jeu en cours 
de finalisation sera mise en ligne sur 
internet. 
 

 
une production locale 

 

Un film, un livre�  
 

 
Pour son 25e anniversaire, le festival 
de Ménigoute a mis à l'honneur les 
espaces naturels remarquables de 
Poitou-Charentes en revenant sur 25 
ans de protection de l’environne-
ment. Une occasion unique de donner 
la parole à celles et ceux qui ont fait 
du Festival ce lieu d'échange, de 
partage et de communication autour 
de l'environnement : associations 
locales, personnalités, artistes anima-
liers, collectivités territoriales. 
Par le biais d'un livre et d'un film au 
titre évocateur de Nature sensible, 35 
associations de protection de la nature 
et 50 artistes parmi les plus reconnus 
dans le monde naturaliste ont dévoilé 
les liens étroits qui existent entre les 
hommes et le patrimoine naturel de 
Poitou-Charentes. 
Au fil des rencontres, qu’elles soient 
humaines, animales ou végétales, 
Nature sensible nous emporte dans un 
voyage au cœur de la nature de 
Poitou-Charentes, à la découverte de 
ses espèces les plus emblématiques, 
de ses espaces les plus singuliers et de 
ses personnages les plus atypiques. 
 
� Le livre : Avec la participation du 
Conservatoire Régional d'Espaces 
Naturels de Poitou-Charentes.  
Avec les textes de : Bruno Dubrac, Jean-
Jacques Fouquet, Jean Gobin, Aude 
Moreau-Gobard et Philippe Huet. 

150 illustrations (peintures, croquis, 
sculptures, photographies). 144 pages, 
format 24 x 30 cm.  
Prix de vente public : 27 euros. 

 

� Le film : Voyage naturaliste ou 
morceaux choisis de 25 ans de 
protection de la biodiversité en 
Poitou-Charentes, ce film est une 
véritable promenade à la rencontre 
d’une série d’acteurs de tous poils, de 
milieux de tous crins et d’espèces de 
toutes sortes. De l’emblématique et 
très protégée outarde canepetière des 
plaines Deux-Sévriennes à l’invasive 
ambroisie, dite « fleur du mal » en 
Charente, en passant par un « banal » 
paysage de brandes dans la Vienne, 
en réalité débordant de vie, ou par les 
dunes de Charente-Maritime où se 
côtoient de très près lapins et lézards 
ocellés... ce film souligne les liens 
étroits qui unissent histoires naturelles 
et histoire humaine en Poitou-
Charentes. 
Un film de Vincent Arcis, d’une 
durée de 52 minutes - haute 
définition. 
 

Les actions de terrain de Poitou-
Charentes Nature bénéficient du soutien 
financier des partenaires suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 Fonds FEDER et FEADER 


